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fin de répondre aux nombreuses questions qui nous parviennent régulièrement sur l’ensemble des 

sujets qui vous concernent, nous avons décidé de réaliser ce premier numéro d’information sur la 

grande distribution. 

 

Les délégués de certaines entreprises n’ont que très peu d’informations sur l’adhésion aux régimes de pré-

voyance et aux couvertures des frais de santé : comment, pourquoi, est-ce obligatoire ou non ? 

 

Dans ce premier numéro, nous rappelons les modalités et les divers avantages selon les différents 

contrats. 

 

Aujourd’hui, la précarité qui touche de plus en plus de familles nous impose le devoir d’informer et de de-

mander l’ouverture de négociations sur la protection sociale dans toutes les entreprises, particulièrement 

dans les petits établissements et les enseignes franchisées, là où le plus souvent la protection sociale est 

faible, voire inexistante. 

 

En général, les salariés des enseignes dites « groupes intégrés » bénéficient d’une couverture sociale non 

négligeable grâce aux accords collectifs ou conventionnels à caractère obligatoire. Cependant, dans un en-

vironnement en constante évolution (nouvelles législations, nouveaux besoins des salariés), les délégués 

Force Ouvrière se doivent d’être attentifs au suivi du régime pour négocier régulièrement des adaptations 

par une révision du contrat. Ce suivi constant doit permettre de perfectionner cet outil  primordial de soli-

darité. 

 

Nous abordons également quelques points sur les retraites, le travail après 60 ans et les majorations de la 

durée de l’assurance selon le nombre d’enfants. 

 

Nous espérons que ce document sera pour vous un outil dans votre rôle social auprès des salariés. Nous 

envisageons de publier ce manuel d’informations sur d’autres thèmes au rythme trimestriel. 

 

Pour tout complément d’information, contacter moi au 01 40 52 85 20 ou par mail janine.lecot-

lothore@fgta-fo.org 
 

A 

« Nous avons le devoir de demander l’ouverture 
des négociations dans les entreprises où la  
protection sociale est faible, voire inexistante » 

 

 

Le magazine Force Ouvrière de la Grande Distribution - n°1 

LA MUTUELLE « PROTECTION SANTÉ » 
DANS LA GRANDE DISTRIBUTION 

3 

e nombreuses enseignes ont négocié des accords 
collectifs permettant à leurs salariés de bénéficier 

d’une garantie financière venant compléter les rem-
boursements versés par le régime maladie de la Sécu-
rité sociale. 

 
Ces accords peuvent avoir été négociés au niveau de 
la société avec les partenaires sociaux pour l’ensem-
ble de ses établissements et de ses filiales. 
 
En ce qui concerne les établissements indépendants, 
les accords se font par établissement ou en regroupe-
ment régional afin d’obtenir des tarifs préférentiels. 
 
Par cette signature, les entreprises bénéficient d’exoné-
rations de cotisations sociales sur la part prise en 
charge par l’employeur, dans la limite de certains pla-
fonds et en contrepartie de quelques obligations sur 

lesquelles repose la solidarité mise en œuvre à travers 
les contrats collectifs, telle que l’adhésion obligatoire 
du salarié. Cette participation de l’employeur est égale-
ment déductible de l’impôt sur les sociétés. Dans ce 
cas-là, la part restant à charge du salarié est aussi 
déductible de l’impôt sur le revenu si celui-ci est im-
posable. 
 
Certaines enseignes n’ont pas d’accord collectif de pro-
tection santé complémentaire à la garantie apportée 
par le régime général de la sécurité sociale. 
Les salariés de ces distributeurs ne disposent donc 
d’aucun poids collectif sur leurs dirigeants au titre de 

cette protection complémentaire santé à caractère so-
cial.  
 
Dès lors, il appartient aux Instances de Représenta-
tions du Personnel de tout mettre en œuvre pour ouvrir 
la négociation collective. Ce type d’accord permet de 
sortir de l’isolement social des salariés qui n’ont pas de 
revenus suffisants pour couvrir financièrement une 

protection santé efficace au profit d’eux-mêmes et de 
leur famille. 
 

Face au désengagement de la Sécurité Sociale pro-
grammé par le gouvernement qui projette un transfert 
de charges vers les complémentaires santé et, par 
conséquent, vers les salariés, il est aujourd’hui néces-
saire et urgent que chaque salarié puisse faire face aux 

coûts des soins grâce à une couverture santé et mala-
die complémentaire. 

 
Quand son financement est mutualisé, le coût d’ad-
hésion est réparti entre l’employeur et le salarié. 
Cette garantie d’accès aux soins favorise l’environne-
ment et le bien-être au travail. 
  
La hausse des cotisations amorcée en 2010 se pour-
suivra en 2011. 
Les raisons de cette hausse sont, entre autres, les sui-

vantes : 
- l’augmentation du tarif des consultations, 
- la baisse du remboursement des médicaments et des  
  dispositifs médicaux, 
- la contribution au financement de la CMU-C financée   
  jusqu'alors par une contribution à la charge des orga- 
  nismes se transforme en taxe "solidarité" dont le mon- 
  tant est fixé à 6,27% des cotisations et s'y rajoute   

  une taxe sur les contrats d'assurance de 3,5% des  
  mêmes cotisations 
- l’impact de la baisse d’effectif dans les entreprises  
  (restructurations, suppressions de postes) réduit le  
  nombre d’adhérent cotisants, ce qui pourrait créer un   
  impact à terme sur l’évolution des garanties  

D 

« Ce type d’accord permet 
de sortir certains salariés de 
l’isolement social » 

– 
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de sortir certains salariés de 
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L’adhésion obligatoire à un régime com-
plémentaire de santé dans le cadre du 
contrat de travail : 
- DUE (décision unilatérale de l’employeur), 

- Accord collectif. Celui-ci permet aux partenaires so-
ciaux une meilleure négociation auprès de l’orga-

nisme en raison du poids du nombre d’adhérents, 
tant sur le montant des cotisations que sur les garan-
ties au profit des salariés. Il présente la garantie d’un 
contrôle et d’une gestion maitrisée par un Conseil de 
surveillance composé de représentants de toutes les 
parties signataires, 

- les taux de remboursements complémentaires seront 
plus élevés qu’avec un contrat individuel, 

 
Que l’on soit dans le cadre d’une DUE ou d’un accord 
collectif, la couverture doit rester ouverte à l'ensemble 
des salariés de l'entreprise quelle que soit leur date 
d'embauche. 
Seuls les salariés présents dans l'entreprise au moment 
de la mise en place de ce système ont la possibilité de 
refuser de cotiser à ce régime, sans remise en cause de 

l'exonération plafonnée des contributions de l'em-
ployeur. 
Les salariés embauchés après la mise en œuvre de la 
mutuelle sont tenus de cotiser, sauf s'ils se trouvent 
dans un autre cas prévu par un accord d’entreprise 
ouvrant droit à une dispense. Lorsque les deux 
conjoints travaillent dans la même entreprise, il peut-
être prévu dans l’accord une réduction de la cotisation 

de l’un des conjoints tout en maintenant les garanties. 
 

Le libre choix à défaut d’accord collectif : 
- l’accord sera passé par le salarié avec l’organisme de 

son choix,  
- aucun lien avec le contrat de travail, 
- cotisations payées à 100% par le salarié, 
- risque pour les bas salaires de ne pouvoir prendre 

qu’une garantie de base, 

- ne pouvoir prétendre aux options proposées, 
- amélioration des garanties assujettie au bon vouloir 

de l’assureur. 

 

BON À SAVOIR 

Si votre conjoint est déjà couvert par une garantie frais 

de santé, le fait d’avoir à son tour une mutuelle com-

plémentaire ne doit pas être envisagé comme un sim-

ple surcoût. Il est fréquent que les options de rembour-

sement proposées par votre régime et celui de votre 

conjoint(e) diffèrent. Ainsi, en cas de besoin, si l’une 

des deux mutuelles complémentaires ne couvre pas 

tous les frais générés, l’autre mutuelle pourra elle aussi 

s’appliquer et couvrir une partie ou la totalité des frais 

restant à charge 

Quelques protections qui apparaissent nécessaire 
face aux aléas de la vie 

 
- Prise en charge de la chambre individuelle en cas 

d’hospitalisation 
- Prise en charge de l’hébergement  de l’accompa-

gnant pour enfant hospitalisé 
- Prise en charge des frais de dépassement  

d’honoraire 
- Maternité 

- Prothèses et appareillages médicaux 
 
Quelques améliorations à négocier pour les accords 
existants. 

 
- Prise en charge à 100% (hors remboursement SS) 

des médicaments prescrits sur ordonnance 
- Prise en charge par l’employeur des augmenta-  
   tions de cotisation 
- Prise en charge du coût des médecines dites 
« douces » 

A NOTER 

19 % des salariés qui perçoivent des 

bas revenus ne sont pas couverts par 

une mutuelle 

– 

LES MODES D’ADHÉSION À UNE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ 
COMMUNÉMENT APPELÉE MUTUELLE 
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e principal objectif des régimes de prévoyance 
est de permettre aux salariés de percevoir un 
complément de rémunération en cas d’arrêt de 

travail en complément des indemnités journalière, soit 
50% du salaire versé par la Sécurité sociale. 

Ce régime intervient dans les cas suivants : 
- incapacité de travail temporaire, 
- invalidité permanente ou temporaire, 
- pour assurer le versement d’un capital décès aux 
ayants droit (bénéficiaire désigné) ou le versement 
d’une rente au conjoint, 

- pour le versement d’une rente éducation au bénéfice 

des enfants. 
 
La mise en place d’un régime de prévoyance peut être 
opérée de différente manière. Le plus souvent elle se 
fait par la signature d’un accord collectif, mais peut 
aussi être effectuée suite à un référendum à l’initiative 
des représentants du personnel ou de l’employeur, ou 
bien par décision unilatérale de l’employeur. 

Le Régime de prévoyance collectif présente l’intérêt, 
tout comme la mutuelle, de permettre la négociation 
entre partenaires sociaux et d’obtenir des taux de ga-
ranties plus élevées, des cotisations à coût moindre, 
une répartition en faveur du salarié et un suivi régulier 
de l’équilibre financier du régime. 

 

Important : Les modalités de versement 
des prestations du Capital Décès 
La désignation du bénéficiaire en cas de décès de 
l’assuré est particulièrement réglementée. Le capital 
ou la rente peut être versé(e) à un ou plusieurs bénéfi-
ciaires. La désignation du bénéficiaire peut être nomi-
native. Elle peut aussi être effectuée à destination 
d’une ou plusieurs personnes qui sont clairement 
identifiées. Il s’agit en général du conjoint, des en-
fants nés ou à naître de l’assuré ou d’une personne 

désignée, ou des héritiers. L’assuré peut aussi dési-
gner des bénéficiaires subsidiaires : frères et sœurs, 
ascendants ou ayants droit de l’assuré. 
La qualité du conjoint est souvent précisée : conjoint 

non divorcé ou non séparé, concubin… 
Aucune règle de forme ne s’impose à la désignation 
du bénéficiaire. Elle doit être suffisamment claire pour 
attester la volonté de l’assuré. 
En cas de modification de la composition de la fa-

mille, il est impératif de réactualiser la désignation du 
ou des bénéficiaires, par exemple en cas de sépara-
tion du couple 

REGIME PREVOYANCE  
LES RÉGIMES DE PRÉVOYANCE DEPUIS LA LOI EVIN DE 1989, 

LA LOI DU 8 AOÛT 1994, ET LA LOI FILLON DU 21 AOÛT 2003 
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L 

Les salariés de la grande distribution qui ne sont pas 
protégés par un régime d’entreprise bénéficient de la 
protection de la branche FCD suite à l’accord sur les 
minima conventionnels pour les salariés non cadres 
en date du 28 septembre 2006 (Avenant n°16 à la 
CCN). 
 
Cet accord fait bénéficier les salariés des garan-
ties suivantes : capital Décès, invalidité absolue et 
définitive, frais d’obsèques, et rente éducation. 
 
La cotisation globale est de 0,46% sur les tranches A 

et B répartie à raison de 0,26% pour les employeurs 
et de 0,20 % pour les salariés. 
La répartition des tranches pour les salariés non ca-
dres se fait comme suit : 
- la tranche A correspond à la fraction inférieure ou 
égale au plafond de la Sécurité Sociale, soir entre 0 et 
2946 euros par mois. 
- La tranche B correspond à la fraction comprise entre 

une fois et trois fois le plafond de la Sécurité Sociale 
soit entre 2946 euros et 8838 euros par mois. 
La répartition des tranches pour les salariés cadres se 
fait sur trois tranches, A, B et C. 
 
Attention le risque Incapacité temporaire n’est pas 
couvert. 
 
L’avantage de négocier un Régime pour la globalité 
d’une entreprise permet d’améliorer l’accord de bran-

che FCD en élargissant le nombre de garanties voire 
même, dans le cas présent, de couvrir le risque inca-
pacité temporaire. 

– 
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L 

Les salariés de la grande distribution qui ne sont pas 
protégés par un régime d’entreprise bénéficient de la 
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– 
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FONDS SOCIAL 
L’action sociale est un complément aux dispositions 
contractuelles voulues par les partenaires sociaux. 
 
Le fonds social des régimes mutuelle santé – pré-
voyance – caisses de retraite est destiné à permettre 
l’attribution, sur décision des Comités Paritaires de 
Gestion, d’allocations exceptionnelles à des salariés 
qui ont dû faire face à des dépenses particulièrement 
importantes compte tenu de leurs ressources familia-
les. Ces allocations sont versées dans le cadre des 
risques lourds : appareillage, aménagement de l’envi-
ronnement pour les personnes en situation d’invalidité, 
orthodontie… 
 
Les demandes sont examinées par le Conseil d’Admi-
nistration de l’Institution. 
Le conseil examine les dossiers présentés en tenant 
compte de divers éléments : âge, situation de famille, 
niveau des ressources familiales, montant des dépen-
ses engagées, situation sociale… 
Le conseil est constitué du patronat et des organisa-
tions syndicales. 

Ces recours exceptionnels sont réservés aux personnes 
à faibles ressources et ne sont pas destinés à systéma-
tiser un complément aux prestations contractuelles 
d’un régime. 

 
PORTABILITE 
Rappel 
Le maintien des couvertures Prévoyance et Frais Mé-
dicaux en cas de rupture du contrat de travail. 
Pour rappel à la suite de l’avenant 3 du 18 mai 2009 
à l’article 14 de l’avenant du 11 janvier 2008, les 
partenaires sociaux au niveau interprofessionnel ont 
créé un dispositif de maintien des couvertures com-
plémentaires santé et prévoyance en cas de rupture 
du contrat de travail ou de fin de contrat, sous certai-
nes conditions. Cela concerne : le champ d’applica-
tion, les garanties, la durée, et le financement  
 

Où obtenir des informations ? Auprès du régime au-
quel vous adhérez ou du service du personnel de vo-
tre établissement ou de la FGTA-FO. 

 
INFO DERNIERE MINUTE 
Nouvelle mesure gouvernementale en date du 23 fé-
vrier 2011 (décret JO). 
Hausse du seuil de prise en charge à 100% par l’assu-

rance maladie des actes onéreux qui passent de 91 à 
120 euros. 
Ce nouveau frein à l’accès des soins a pour consé-
quence de sanctionner les patients et d’entraîner né-
cessairement une hausse du coût des complémentai-
res santé. 
 

PERTE D’AUTONOMIE 
Risques possibles à tout moment de la vie. 
Pour FO, une prise en charge collective et solidaire de 
la perte d’autonomie doit faire l’objet d’une négociation 
dans le cadre de la Sécurité Sociale, plus précisément 
de l’assurance maladie (reconnue 5ème risque), avec 
l’instauration d’une cotisation patronale et salariale 
spécifique. 
A partir de la mise en place de ce 5ème risque. 
Il pourra être possible pour les partenaires sociaux 
d’engager des négociations sur d’éventuelles améliora-
tions dans les entreprise. 

 

Dans le cadre d’une demande d’un salarié pour accé-
der à l’aide éventuelle accordée par le fonds social, 
les élus FO se doivent d’être aux côtés du salarié 
pour l’aider à compléter son dossier afin de maximi-
ser ses chances. 

DROIT A L’INFORMATION 
Lorsqu’un régime mutuelle de complémentaire santé 
et /ou de prévoyance est mis en place dans une en-
treprise, une plaquette d’information sur le contenu 
de l’accord doit être remise au salarié. Les délégués 
FO doivent veiller à la bonne information des salariés 
en vérifiant que cette plaquette est bien distribuée. 

ELABORATION DE TRACTS 

Pour compléter vos tracts syndicaux, vous pouvez dé-
sormais utiliser le logo Grande Distribution FO ainsi 
que tous les autres logos comme ceux de la Confédé-
ration FO ou celui de la fédération FGTA-FO. 

Ces logos sont à retrouver sur notre site www.fgta-
fo.fr, dans la rubrique Infos pratiques > Téléchargez 
vos outils de communication syndicale. 

 

EN BREF 
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LES RETRAITES 

Il existe trois mesures possibles, la surcote, le cumul 
emploi-retraite et la retraite progressive. 
 
Les conseillers retraite sont à votre disposition pour 
vous informer sur tous les détails de ces mesures dans 

votre caisse de retraite régionale. 
 
Les garanties 

Nombre d’années retenues pour le calcul du salaire 
annuel moyen, trimestres d’assurance exigés pour ob-

tenir le taux maximum et pour calculer la retraite en-
tière. Si vous faites le choix de partir en retraite après 
60 ans, sachez que la loi vous garantit que les para-

mètres de calcul de votre retraite ne changeront pas. 
Vous pouvez donc poursuivre votre activité profession-
nelle au-delà de 60 ans et prendre votre retraite plus 
tard sans craindre de voir ces paramètres évoluer 

 

Vous cessez votre activité à temps partiel et souhaitez 
prendre votre retraite complète ? 
Ce n’est pas automatique, vous devez en faire la de-
mande en complétant l’imprimé « Demande de re-
traite personnelle » disponible sur le site 
www.lassuranceretraite.fr ou dans l’un des points 

d’accueil. 

MAJORATIONS DE DURÉE D’ASSURANCE POUR LES ENFANTS 
SELON LEUR DATE DE NAISSANCE 

 

Enfants nés ou adoptés avant 2010  
Si vous partez à la retraite à partir du 1er avril 2010 
 
- 4 trimestres pour la grossesse et l’accouchement 
  La majoration est accordée à la mère pour chaque  
  enfant. 
 
Ou 
 
- 4 trimestres maximum pour les démarches d’adop-  
  tion 
  La majoration est accordée à la mère sauf manifes- 
  tation du père.  
  Pour profiter de tout ou partie de la majoration, ce    
  dernier doit alors prouver qu’il a élevé seul l’enfant  
  adoptif. 
 
- 4 trimestres maximum pour l’éducation de l’enfant 
  La majoration est accordée à la mère sauf manifes- 
  tation du père.  
  Pour profiter de tout ou partie de la majoration, ce  
  dernier doit alors prouver qu’il a élevé seul l’enfant  
  pendant une ou plusieurs années avant ses quatre  
  ans ou dans les quatre ans suivant son adoption. 
 
Il ne peut pas être attribué plus de huit trimestres par 
enfant. 
 

Enfants nés ou adoptés à partir de 2010 
Si vous partez à la retraite à partir du 1er avril 2010 
 
- 4 trimestres pour la grossesse et l’accouchement 
  La majoration est accordée à la mère pour chaque   
  enfant. 
 
Ou 
 
- 4 trimestres maximum pour les démarches d’adop- 
  tion et pour l’éducation de l’enfant 
  Le couple dispose de six mois à compter du qua- 
  trième anniversaire de l’adoption pour décider du  
  bénéficiaire ou de la répartition des trimestres.  
  Passé ce délai la majoration est accordée à la mère.  
  En cas de désaccord, la majoration peut être parta-   
  gée. 
 
Il ne peut pas être attribué plus de huit trimestres par 
enfant. 
 
Les parents ayant eu trois enfants ou plus bénéficient 
d’une majoration de 10% de leur retraite. 
 
Notre conseil pour toute orientation, consultez le site 
www.lassuranceretraite.fr ou appeler Allo retraite au    
3960 

– 

– 
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